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Depuis une ou deux décades se succèdent, en France, des luttes et mobilisations étudiantes plus ou moins fortes et durables, dont les deux moments forts ont été la lutte contre le CPE (contrat première embauche) au printemps 2006, et les luttes de 2007-2009 contre la LRU (loi Liberté Responsabilité de l’Université) instaurant une privatisation rampante de l’université et l’entrée des entreprises dans sa direction. Même si la combativité étudiante et lycéenne est récurrente, ces deux révoltes ont été emblématiques de la condition étudiante et de sa précarisation. 

Apparemment, tout semble opposer ces deux mouvements : le premier fut une révolte de la jeunesse étudiante et lycéenne, suivie rapidement par le reste de la population, lutte contre un contrat institutionnalisant la précarité sur le marché du travail. Cette révolte, par son ampleur et sa durée, aboutit au retrait du projet. Le second fut un mouvement contre les réformes introduites dans la gestion des universités et dans le contenu des savoirs délivrés, mouvement qui fut largement perçu par l’opinion publique comme un mouvement de privilégiés, et qui souffrit d’un décalage temporel funeste  entre la mobilisation des étudiants et celle des enseignants-chercheurs, le tout aboutissant à un échec cuisant.

Pourtant, nous soutiendrons ici que les deux mouvements, qui s’inscrivent dans une tradition de luttes étudiantes assez forte en France depuis plusieurs années sous des gouvernements de droite, sont reliés par une commune prise de conscience : celle de l’extension à toutes les sphères de la société de la logique néo-libérale, qu’elle vise à faire tomber des protections encore existantes sur le marché du travail, ou qu’elle s’en prenne à l’accès au savoir. Dans les deux cas, il s’agit bien en effet pour le capital de mettre en œuvre une partition sur le marché du travail, entre une minorité de plus en plus étroite de travailleurs intellectuels hautement qualifiés et bien payés, et la masse du « précariat » ou « cognitariat », constitué des autres travailleurs intellectuels, ramenés quel que soit leur niveau d’études à une condition d’extrême précarité et, de plus, de soumission totale aux desiderata des firmes.

Le mouvement contre le CPE en 2006

Le mouvement contre le CPE est parti de quelques militants étudiants assez isolés au début, et a eu du mal à prendre. Mais une fois lancé, il n’a cessé de grossir. Le caractère explicitement discriminatoire du CPE – un contrat précaire par la longueur, de deux ans, de la période d’essai pour les jeunes de moins de 25 ans – est apparu largement aux yeux de la population comme une atteinte non seulement à l’encontre de la jeunesse, ainsi vouée à la précarité, mais comme une atteinte plus large au socle du droit du travail. Ainsi, de manifestation en manifestation, la mobilisation n’a cessé de s’élargir à des couches de plus en plus larges de la population, jusqu’au retrait, dans la confusion
, du CPE par le gouvernement de Villepin. Certes, la précarité n’en continuait pas pour autant, mais il s’agissait de la première victoire remportée par un mouvement social depuis longtemps.

Les mouvements contre la LRU en 2007 et 2008

Lorsqu’à peine élu président de la République, Nicolas Sarkozy fit adopter, en plein été 2007, la LRU, cette attaque majeure contre l’université publique, libre et gratuite passa pratiquement inaperçue. En effet, la loi était d’une extrême généralité linguistique, elle fixait des cadres, des principes, apparemment consensuels, de bonne gouvernance, d’évaluation de l’enseignement prodigué, de compétitivité européenne et internationale, et de mobilité internationale. Dès lors, cette loi qui en fait ouvrait l’université à l’entrée et au contrôle des entreprises privées, renforçait les inégalités entre universités et mettait en place leur concurrence systématique, et donnait tout pouvoir aux présidents d’université sur la gestion du personnel, fut dans l’ensemble assez bien accueillie par les professeurs et directeurs de recherche, au nom de l’efficacité et de la compétitivité internationale.

Ainsi, à la rentrée, lorsque la minorité agissante et politisée des étudiants déclencha un mouvement contre la LRU, non seulement ceux-ci eurent-ils un grand mal à en expliquer les dangers à leurs camarades, mais se heurtèrent-ils à l’opposition et aux sanctions des enseignants-chercheurs. Pourtant, le mouvement étudiant contre la LRU est parti très vite à l’automne 2007 car il a bénéficié de l’expérience et des réseaux constitués dans la lutte contre le CPE : ce sont les mêmes étudiants qui sont partis au combat, en livrant très rapidement une analyse solide de la loi et de ses conséquences prévisibles
. Le mouvement a été fort, entraînant des occupations et blocages d’universités assez largement en France, et il a tenu plusieurs semaines, réussissant une jonction avec la grève des cheminots à l’automne 2007. Il a réussi à faire prendre conscience à une partie de la jeunesse étudiante des dangers de la réforme, ce qui n’était pas évident a priori. Malheureusement, il n’a réussi à entraîner ni les enseignants – sauf une minorité - , ni les salariés, et n’a pu se coordonner avec un mouvement lycéen décalé dans le temps, car surtout actif au printemps et à la rentrée 2008.

L’un des obstacles à la généralisation du mouvement, outre la passivité des enseignants, a été le caractère sibyllin de la réforme, obscure et peu explicite. A cela s’est ajoutée la fracture au sein de la jeunesse entre les étudiants, perçus à tort comme des privilégiés, et la jeunesse des classes populaires,  non présente à l’université et donc peu concernée par son avenir, et, de plus, frappée de plein fouet par la précarité et le chômage.

Aussi, notamment avec la fin de la grève des cheminots, le mouvement anti-LRU a-t-il donné des signes de faiblesse avant Noël 2007, pour s’éteindre au premier trimestre 2009, faute de relais.

Lorsque les décrets d’application de la LRU, comme le décret sur le statut des enseignants-chercheurs et le décret de mastérisation de la formation des enseignants du secondaire, mais aussi le décret sur le contrat doctoral, sont apparus à la rentrée 2008, les enseignants se sont sentis directement attaqués dans leur indépendance et leur mode de fonctionnement collégial.  Ils sont alors massivement entrés en lutte début 2009, engageant un mouvement historique dans ce milieu peu habitué à la résistance. Ils ont appelé à la rescousse des étudiants qu’ils avaient souvent diabolisés lors du mouvement de l’année précédente. Malgré tout, une partie des étudiants ont à nouveau occupé et bloqué les universités, mais aussi les doctorants, et pour la première fois massivement les personnels BIATOSS (administratifs et techniciens), restés jusque là à l’écart des mouvements précédents, et dont l’emploi devenait beaucoup plus précaire avec la réforme. Malheureusement, le mouvement des BIATOSS n’a pas été assez soutenu par le reste de la communauté universitaire, et les jonctions concrètes dans la lutte entre enseignants-chercheurs, étudiants et personnels sont restées insuffisantes.

Les décrets sont entrés en application, le gouvernement n’ayant rien cédé et ayant même cyniquement joué le pourrissement de la situation à l’approche des examens. En effet, pour ne pas pénaliser les étudiants, la plupart des enseignants se sont résignés à faire passer les examens en avril et mai-juin, rompant de fait la grève, cependant que les étudiants, pris par leurs partiels, cessaient aussi de fait leur mouvement.

Une des forces du gouvernement fut en effet que, si fort que fut le mouvement des enseignants-chercheurs – avec une grève active du 2 février jusque vers fin avril dans la plupart des universités, avec rétention de notes et suspension des cours - , il n’a pas réussi davantage à toucher l’opinion publique ; celle-ci y a vu un combat « corporatiste » et professionnel, et n’a pas saisi que la LRU remettait en cause un bien commun, l’accès de tous à l’université et au savoir, et l’indépendance de l’université par rapport aux puissances économiques dominantes. 

En toile de fond, la généralisation de la précarité

La toile de fond de ces mobilisations et révoltes étudiantes est la montée de la précarité et son institutionnalisation pour les jeunes générations arrivant sur le marché du travail à partir des années 80-90.

Déclassement :

Trois ans après la fin de leurs études, ce sont 33,3 % des diplômés d’un second cycle universitaire qui s’estiment déclassés, contre 24,3 % de ceux issus des grandes écoles ou d’un troisième cycle universitaire, selon Jean-François Giret, Emmanuelle Nauze-Fichet et Magda Tomasini
.

Parallèlement, la probabilité d’accéder à un emploi stable diminue fortement au cours des vingt dernières années : entre 1983 et 2008, la part des jeunes sortis de l’école depuis moins de cinq ans occupant un emploi stable (CDI) passe de 58 % à 49 %, tandis que celle des titulaires d’un contrat précaire passe de 12 à 30 %, celle des chômeurs restant supérieure à 20 % sur toute la période. 

Massification scolaire, tout d’abord :

Les effectifs de l’enseignement supérieur sont passés de 310 000 en 1960 à plus de 2, 28 millions à la rentrée 2005
. Après la hausse des taux de scolarisation due à l’allongement de la scolarité obligatoire dans les années 60, se produit entre 1985 et 1995 une seconde explosion scolaire, avec la mise en place des baccalauréats professionnels et la fixation de l’objectif de 80 % d’une génération au bac
. Ainsi de 1960 à 2000, en quarante ans, le nombre d’étudiants est multiplié par 4,6. On est ainsi passé de 5 % d’une génération d’élèves arrivant au baccalauréat en 1950 à 63 % en 1998, même si ce taux stagne depuis le milieu des années 1990, pour atteindre 78 % en 2007. 

Toutefois, comme le montrent Stéphane Beaud
 et  Vanessa Pinto, « les espoirs des premiers « enfants de la démocratisation » ont été remis en cause par deux phénomènes. D’une part, à partir du milieu des années 1970, l’étendue des chances objectives de promotion se réduit à cause de la crise économique, intériorisée progressivement par les familles. D’autre part, la multiplication du nombre de diplômés et leur diversification sociale accrue engendrent la dévalorisation des titres. »

Vanessa Pinto poursuit : « L’ensemble des générations les plus récentes a vu ses conditions d’emploi et de travail se dégrader : pour un niveau de diplôme et une ancienneté sur le marché du travail donnés, le niveau de la catégorie socio-professionnelle d’embauche n’a pas cessé de s’abaisser depuis 1975, et comme l’atteste l’analyse des taux d’emplois stables par cohortes de sortants, chaque génération occupe moins d’emplois stables que la précédente. »

Maintien d’une forte ségrégation sociale :

Au même rythme que la démocratisation scolaire, s’est opérée et renforcée une partition entre l’université et les grandes écoles, et le déplacement des inégalités à des niveaux plus élevés de scolarité : à la fermeture de l’accès au baccalauréat s’est substituée, pour les jeunes les moins dotés socialement, une « élimination différée », selon l’expression alors utilisée à propos du secondaire par F. Oeuvrard.
Ainsi, si le taux d’élèves arrivant au baccalauréat a beaucoup progressé, l’essentiel de cette progression est dû à la création des baccalauréats technologiques et professionnels, moins valorisants, dans lesquels on retrouve très majoritairement les élèves issus de milieux populaires. Le pourcentage d’enfants d’ouvriers obtenant un bac d’enseignement général était de 11 % dans les années 60 et celui d’enfants de cadres 56 %, il est passé respectivement à 22 % et 72 %. Les premiers ne représentent que 4 % des étudiants en doctorat, contre 38 % pour ceux de parents cadres supérieurs ou exerçant une profession libérale
. 

Un sous-financement chronique :

Les universités françaises, comme le rappelle la brochure sur la LRU publiée en septembre 2007 par SUD-Etudiant, sont le parent pauvre de l’Education nationale, avec une dépense publique de 6 800 euros par étudiant-e, contre 9 000 en moyenne dans les autres pays de l’OCDE. Comme le note encore Romuald Bodin, « L’université française est l’une des plus mal dotées parmi tout un ensemble de pays de niveau de vie équivalent. Ainsi en 2003, un étudiant coûtait en France 7 890 euros à l’Etat, contre 8 546 en Allemagne, 8 746 au Royaume Uni,   9909 aux Pays-Bas, 10 330 au Danemark et 11 847 en Suède. »
Les leçons tirées de ces deux mouvements

Des points communs très forts courent d’un mouvement à l’autre, traversant également les luttes lycéennes de ces dernières années. Les deux mouvements ont ceci en commun qu’ils ont lutté contre deux facettes des réformes néo-libérales : l’instauration d’un nouveau contrat précaire pour les jeunes, avec le CPE, et la privatisation de l’université et sa soumission aux logiques marchandes, avec la LRU. En ce sens, ils ont été des mouvements de lutte contre le néo-libéralisme qui imprègne les réformes des dernières décennies
 et remet en cause la gratuité et la démocratie du savoir et parallèlement les modalités de mise au travail avec une généralisation de la précarité pour les nouvelles générations populaires. 

1. Le rejet de la marchandisation du monde. Pour une école et une université gratuites, indépendantes et égalitaires

Toutes les réformes qui se sont succédées à l’égard de l’université ont avancé l’argument de l’adaptation de celle-ci aux transformations du marché du travail et plus récemment à la mondialisation ; elles ont, notamment la LRU, tendu à instaurer une sujétion plus grande du contenu des savoirs aux pouvoirs économiques, et ont tendu à accentuer la sélection à l’entrée des formations supérieures, notamment les plus valorisantes.

Face à ces réformes, les mobilisations étudiantes ont sans cesse réaffirmé leur refus de la sélection et de l’élévation des droits d’inscription, et la volonté de conserver une université gratuite, indépendante et égalitaire.

En ce sens, on peut dire que les mobilisations universitaires sont une expression récurrente de l’idée démocratique et en expriment le caractère profondément polémique, au sens où l’établit Jacques Rancière, qui voyait déjà dans la révolte étudiante de 1986 une démonstration des « scènes de l’égalité », puisqu’alors, « la gratuité et l’ouverture du système universitaire étaient considérées comme des acquis intouchables de la démocratie française : une université où n’importe qui peut faire n’importe quelles études, avec les risques et les pertes qui en résultent pour les individus et pour l’Etat – bref, la foire au savoir, pour reprendre l’image platonicienne -, cela apparaissait dû à la collectivité et à chacun de ses membres.
 »

Il en fut bien entendu de même face à la LRU qui, sous couvert de liberté et d’autonomie de l’université, instaurait en réalité une dépendance de l’université par rapport aux intérêts économiques et un contrôle accru d’un président tout puissant sur le contenu du savoir délivré, avec pour but ultime une sélection renforcée.

2. Le refus de la précarisation de la jeunesse. Un sentiment : l’absence d’avenir. Une prise de conscience du cognitariat

Dans tout mouvement social, il y a la part manifeste et la part latente. Le mouvement contre le CPE fut plus qu’un mouvement étudiant, ce fut un mouvement social. Mais son énorme potentiel latent ne fut pas mis en paroles et en mouvement par les organisations qui y participèrent, et resta enserré dans les rêves des étudiants. Benjamin Lormet analyse bien ce potentiel :

« La fonction manifeste du mouvement contre le CPE était le retrait de cette mesure. Mais la fonction latente était de répondre à un problème de société touchant les nouvelles générations : nous sommes la première génération qui vivra plus mal que ses parents. Ce qui avait été offert à la génération précédente était un métier où l’on pouvait évoluer et échapper à la répétition quotidienne du même geste. Aujourd’hui, on a de plus en plus de compétences et d’expérience , mais il y a de moins en moins de place pour la subjectivité (voir le cas des journalistes ) et on ne nous a jamais demandé d’être aussi soumis. Le travail est de plus en plus intellectuel, mais de moins en moins intellectualisé. C’est la crise générale du système qui amène les gens à militer. Or, les organisations ne fixent pas comme objectif la remise en cause du système. Même les organisations les plus radicales se retrouvent à la traîne, car elles se bornent à des objectifs syndicaux et non politiques. L’enjeu, pour des millions de gens, était de virer le gouvernement ! Derrière, le rôle des organisations révolutionnaires était de dire qu’il fallait changer de société, comme en Amérique Latine. Si on ne lutte pas contre l’idéologie dominante, la fonction latente du mouvement devient énorme, mais n’éclate pas. Toute lutte a besoin de théoriciens. Il faut rattacher le mouvement à une conscience. »

Comment mieux exprimer que le mouvement allait beaucoup plus loin que le seul retrait du CPE – ce qui explique l’immense amertume qui a saisi nombre de militants après la supposée victoire sur ce plan - , et mettait en avant un refus de la précarité comme avenir contraint, un désir d’avenir, à la fois ouvert et reposant sur des garanties de stabilité du revenu ? Cette prise de conscience de la précarisation rampante pour les nouveaux arrivants sur le marché du travail a été générale. D’ores et déjà, plus d’un étudiant sur deux travaille, souvent en petit boulot ou en emploi précaire, et les étudiants issus des couches populaires ont le plus grand mal à se maintenir dans leur cursus universitaire, ce qu’atteste l’énorme taux d’échec à la fin de la première année de DEUG.

D’un mouvement à l’autre, les mobilisations contre le CPE et contre la LRU, en passant par celle contre la réforme Darcos, montrent la diffusion dans la jeunesse scolarisée d’un vif sentiment d’inquiétude face à la détérioration de leurs perspectives d’insertion dans la société. Le diplôme, même  s’il reste un marqueur des différenciations sociales, ne protège plus contre le chômage, la précarité, la déqualification. Les jeunes générations ressentent vivement le déclassement qui les menace par rapport à la situation de leurs parents et par rapport aux espoirs que ceux-ci avaient placés dans le fruit de leurs études.

Est-il juste de dire que l’ascenseur social est en panne alors même qu’il s’est mis à dégringoler pour une partie de la population ? Notre société connaît un paradoxe : bien que plus diplômés que leurs parents, un grand nombre de trentenaires et de quarantenaires se retrouvent dans l’incapacité de maintenir la position sociale de leurs parents. Ainsi, comme le souligne Camille Peugny
, si en 2003 40 % des personnes de 35 à 39 ans reproduisaient la position sociale de leurs parents et 35 % s’élevaient au-dessus, 25 % se trouvaient déclassés contre 18 % en 1983. La massification scolaire et universitaire entraîne une dévalorisation des diplômes et un accès plus sélectif à l’emploi qualifié
, les moins diplômés étant relégués dans les strates inférieures du marché du travail.
Cette prise de conscience d’une précarité grandissante est marquée par la création, au long des années 2000, de divers mouvements et réseaux de lutte contre les différentes facettes de cette précarité : le mouvement des emplois-jeunes en 2001-2002, Stop Précarité en 2001, Génération Précaire contre l’abus des stages non payés, Jeudi Noir contre la cherté des logements pour les jeunes…Ces différents mouvements illustrent la montée de la précarité qui devient une sorte d’horizon obligé pour les jeunes générations, si diplômées fussent-elles. Les CDD représentent entre les deux-tiers et les trois-quarts des embauches. Pire, les gouvernements accélèrent cette dégradation du marché du travail : la loi dite de « modernisation du marché du travail » votée en juillet 2008 en France crée le « CDD de mission » pour les cadres et ingénieurs, la rupture conventionnelle (séparation à l’amiable qui permet de contourner le droit du licenciement), le doublement ou triplement des périodes d’essai. 

Le mouvement contre la LRU témoigne également de la prise de conscience d’un précariat cognitif, ou cognitariat, qui correspond à l’importance prise par les travailleurs de la connaissance dans le capitalisme cognitif, qui a pour objectif de les instrumentaliser en les rabaissant au rang de travailleurs dévalorisés. Comme l’expliquent très bien les auteurs du N° 39 de la revue Multitude, « le problème des industries de la connaissance n’est donc pas de savoir comment lever des armées de travailleurs de la connaissance. Bien au contraire, il consiste à savoir comment limiter leur nombre et contrôler leur production. […] Cela passe par une forme de tri qui est apparu dans les années 1990, en même temps qu’un grand nombre d’étudiants qui avaient grandi avec des ordinateurs arrivaient sur le marché de l’emploi, avec des goûts et des compétences parfaitement en phase avec les besoins des industries liées à la construction et au développement de l’Internet. Ce tri est souvent passé par la discipline du Knowledge Management (KM, gestion des emplois de la connaissance)
 », qui distingue trois types de compétences : les compétences massifiées, ; dont les possesseurs sont interchangeables, emplois de services de type secrétarial ; les compétences « leviérables », qui exigent une éducation supérieure et qui apportent une valeur ajoutée évidente à l’entreprise, mais dont l’offre est cependant relativement abondante ; et enfin, les compétences appropriables de manière exclusive par la firme. Selon le KM, il ne faut véritablement cultiver que ces dernières, et qu’il faut éliminer la seconde catégorie ou en réduire drastiquement les coûts.

Dans le même numéro, Davy Cottet, Jon Bernat Zubiri-Rey et Patrick Sauvel montrent le lien entre l’émergence du cognitariat et les réformes universitaires, en France comme dans les autres pays :

« Les tendances globales du capitalisme après la reconversion industrielle des années 80 ont porté l’information et la connaissance au centre des rapports de production de la nouvelle économie. […] Dans ce contexte, l’université comme espace relativement autonome de production et de transmission des savoirs rentre en décadence, pour devenir progressivement une institution potentiellement mise au cœur des modes de régulation et des rapports de production capitalistes. » On passe ainsi de l’université de masse à l’université-entreprise, dont il s’agit d’accroître la productivité. « Cela se traduit par l’introduction des logiques issues de l’ordre économique capitaliste, tant dans le fonctionnement et la composition des instances que dans les missions même des universités. » Or, « l’une des nécessités de cette mise en concurrence généralisée des universités réside dans la précarisation de l’ensemble de ses acteurs ». Soulignant à quel point, « à travers la confrontation des intérêts propres à chacune des catégories impliquées dans les derniers mouvements, se construit peu à peu l’idée d’un intérêt commun, participant ainsi à ce que l’on pourrait définir comme l’émergence d’une conscience des travailleurs-euses cognitifs, le cognitariat », les auteurs concluent à « la nécessité de développer des pratiques coopératives et contre-hégémoniques qui permettront de renverser la tendance dominante du capitalisme cognitif »
.

3. Des forces vives qui interpellent vainement la gauche

Si l’ensemble des partis politiques de gauche et d’extrême gauche, ont dénoncé le CPE et ont participé à la mobilisation contre ce projet, au moins lorsque le mouvement a été lancé, et malgré les positions souvent anti-blocage de l’UNEF, ce ne fut pas le cas lors du mouvement étudiant contre la LRU, qui s’est retrouvé isolé par l’acceptation de cette réforme par le Parti socialiste et sa courroie de transmission en milieu étudiant, l’UNEF. Quant aux suppressions de postes dans les lycées annoncées au printemps 2008, elles n’ont suscité que de molles condamnations de la part du PS.

Ceci illustre un décalage qui va grandissant entre les ressentis, le vécu et les attentes de la jeunesse, dans sa diversité, et la classe politique institutionnelle, de plus en plus préoccupée de sa survie électorale et de plus en plus coupée de la réalité quotidienne que vivent les jeunes sur le marché du travail.

Comme le souligne Philippe Zarifian
., « Ce n’est pas la question de l’autonomie, ni celle de la contestation de l’autorité qui est nouvelle, mais plutôt la manière spécifique dont elle s’actualise au sein des nouvelles générations […] Pour les nouvelles générations actuelles, tout s’est inversé : monde instable, marqué par le chômage de masse, montée et installation de la précarité ( qui a explosé à partir du milieu des années 80), perte de repères stables dans presque tous les domaines, affaiblissement des systèmes de protection sociale, incertitudes, risques (qui vont commencer à concerner ce qu’il y a de plus essentiel : la vie et la santé). »

Face à ces transformations, à l’aigu besoin de renouvellement de la pensée et des perspectives d’émancipation, les forces traditionnelles de gauche ont plus qu’un train de retard. Figées dans une vision passéiste, ou au contraire, pour leurs fractions modernisées et social-libérales, prêtes à accepter toutes les réformes de régression au nom de la nécessaire modernisation et adaptation à une économie mondialisée de concurrence généralisée de tous contre tous, elles se sont avérées incapables d’offrir un débouché politique à la révolte de la jeunesse, quand elles ne la condamnent pas, comme ce fut le cas lors de la révolte des banlieues de novembre 2005.

Mais il y a aussi du côté de la jeunesse une exigence nouvelle, une radicalité et un désir d’authenticité, qui fait apparaître à beaucoup le fonctionnement des partis politiques comme dépassé. C’est d’une autre façon de faire de la politique qu’ils portent l’attente et sont impatients, et qui s’exprime au plus près de leurs pratiques de lutte et de coordination, par réseaux interpersonnels sur la base de la confiance
.

« Pendant deux mois, on a fait de la politique tout seuls, on a auto-géré le mouvement. Aujourd’hui, il faut trouver des formes d’organisation politique nouvelles, un peu libertaires dans la forme ; la structure de parti politique est aliénante et finit par primer, si on regarde la manière dont les militants sont à la LCR ou au PC. L’idéal serait la mise en place d’une organisation sur un mode libertaire, la plus ouverte possible, capable de faire le joint entre les revendications, un mouvement qui permettrait à toutes les personnes présentes dans les luttes de trouver un endroit pour échanger et mutualiser les expériences. » (William, Censier)
Même si le mouvement enseignant et étudiant contre la LRU et ses décrets d’application semble n’avoir remporté aucun succès, on ne saurait le réduire à un échec. En effet, il a favorisé une conscience plus vive des contenus des réformes néo-libérales et montré les dangers de la privatisation rampante des universités : entrée des intérêts privés dans la gestion des universités, prévalence d’une logique comptable, désengagement financier de l’Etat et obligation de rechercher des financements locaux ou privés, risque d’augmentation rapide des frais d’inscription, mise en concurrence des universités et université à deux vitesses…Il a à cette occasion cristallisé une opposition large de tout un corps professionnel à une réforme perçue comme néfaste et à un pouvoir perçu comme illégitime, ce qui ne peut manquer d’avoir des effets à l’avenir. Si la réforme s’est appliquée, ses effets délétères se font sentir et au sein de la communauté des chercheurs et enseignants du supérieur, les résistances ne sont pas mortes, même si elles sont beaucoup plus difficiles. On assiste aussi à une jonction entre les luttes dans les différents pays européens, qui est indispensable tant il s’agit bien d’une logique et de politiques étroitement coordonnées de la part des gouvernements. Mais si elles découlent toutes du Processus de Bologne, les réformes de l’enseignement supérieur et de la recherche se déroulent à des périodes différentes dans les différents pays, ce qui rend difficile une lutte commune.

D’autre part, comme tout mouvement étudiant, le mouvement contre la LRU a constitué une intense expérience d’émancipation et de partage d’opinions, d’affects, de rêves, expérience formatrice des individus et de leur potentiel critique, et à même de constituer dans la durée un capital militant à la fois cognitif et affectif. Forcément, il restera des traces importantes du mouvement, dans la conscience collective mais aussi dans les consciences individuelles de futurs citoyens. Ainsi, d’un mouvement à l’autre, y a-t-il une sédimentation : aucun ne repart à zéro, chacun rebondit sur la séquence précédente en s’enrichissant de ses apports.

Le mouvement étudiant a aussi contribué, même si c’est de manière partielle et insuffisante, à une prise de conscience plus large de la population du fait que, en s’attaquant à l’université, le gouvernement s’attaquait – comme dans le cas de la santé ou d’autres services publics – à des biens communs, qui devraient rester à l’abri du marché et délivrés du règne de la concurrence. A cet égard, ce mouvement a renforcé ceux qui luttent pour la préservation de ces biens communs, et il peut fournir d’autres occasions de convergences – comme celle qui a été faite avec le mouvement des hospitaliers le 28 mai 2009. Et l’on retrouvera les étudiants dans le mouvement de résistance à la réforme des retraites en octobre- novembre 2010, malheureusement de façon insuffisante étant donné le décalage avec le calendrier universitaire. 

Un acquis des différents mouvements étudiants, contre le CPE comme contre la LRU, est la généralisation des modes d’auto-organisation, la suprématie des assemblées générales où tout le monde a droit à la parole, la désignation temporaire de plusieurs porte-paroles, contrairement à la pratique de l’UNEF consistant à se présenter comme porte-parole d’office des étudiants. Ainsi les pratiques des bureaucraties syndicales ont-elles pu être contournées plus ou moins efficacement.

En conclusion de leur ouvrage percutant La grande mutation ; Néo-libéralisme et éducation en Europe, paru en 2010 chez Syllepse, Isabelle BRUNO, Pierre CLÉMENT et Christian LAVAL
 écrivent une appréciation du mouvement de 2009 que nous partageons : « La mobilisation engagée en janvier 2009 dans les universités françaises a été sans précédent par son ampleur et sa durée. Elle n’a pourtant pas suffi à mettre un coup d’arrêt aux réformes néolibérales menées dans les secteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche. On peut néanmoins lui reconnaître d’autres mérites, dont l’ouverture d’un débat public et contradictoire sur les fonctions sociales de l’Université. Un autre apport de cette mobilisation a été l’introduction de la dimension européenne dans les réflexions sur les transformations actuelles et les résistances qu’elles suscitent à travers le continent. La référence à l’Europe est (enfin) devenue incontournable dans les discours militants et peut-être demain dans les travaux académiques. » Et les auteurs citent les nombreuses manifestations qui ont eu lieu dans plusieurs pays européens depuis la mise en œuvre de la politique néolibérale dans l’enseignement supérieur et la recherche. On assiste en effet à la mise en place de coordinations à l’échelle du continent européen, mais aussi américain, africain et asiatique, depuis la première journée mondiale d’action contre la privatisation de l’enseignement supérieur du 5 novembre 2008, jusqu’aux journées des 12-13 février à Paris, en passant par le contre-sommet de Louvain-la-Neuve organisé par « Vague européenne » les 28 et 29 avril 2009, et par le collectif baptisé « Printemps 2010 » qui regroupe un nombre considérable d’organisations syndicales et associatives. 

Et les auteurs de conclure : « Il faut donc penser ensemble et lutter contre cette double logique de mise en marché et de mise en compétition, en combattant sur deux fronts : européen et mondial. Mais comme la logique néolibérale se déploie dans tous les secteurs à la fois, il devient nécessaire de penser ensemble et de lutter dans tous les domaines en même temps. Il n’y a là rien de décourageant si on garde à l’esprit qu’une mobilisation globale peut procéder d’une démultiplication de résistances locales mises en réseau et coordonnées. À logique générale, résistances transversales et alternative globale ! »

En conclusion, un mouvement n’est jamais un échec et n’est jamais clos. Il est toujours susceptible de renaître de ses cendres, et il dépose dans la conscience collective des éléments qui contribuent à ouvrir l’horizon du présent, à faire entrevoir les perspectives d’émancipation. En ce sens, il est à la fois formateur et initiateur d’un possible qui n’est pas encore advenu. Certes, on ne niera pas qu’une partie non négligeable de ces générations reste relativement à l’écart des mobilisations, soucieuse avant tout de sa réussite universitaire et plus tard professionnelle. Mais il s’est passé quelque chose, dont il reste des traces, un impact dans la conscience collective. Les étudiants, plus ou moins militants, encartés ou non, qui ont mené ces luttes ne sont plus jamais pareils ensuite, et emportent dans la suite de leur carrière des acquis cognitifs, des savoirs, des pans communs de résistance au système, des traces de rêve d’un autre monde. 

Comme l’écrit Alain Badiou
, « Rien n’est plus important que de retrouver la passion des idées, et d’opposer au monde tel qu’il est une hypothèse générale, la certitude anticipée d’un tout autre cours des choses. » 
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